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QUESTION :::m LL RECONNAIS- ANCTi.: JU GRAE 

con:E GOUVTEPN:Sn~NT DE L 'ANGOLA EN EXIL 

1. En execution de la·resolution CM/.t:es,210 _(XIV) paraciraphe 5 adoptee 

par le Conseil des Ministres de l 1 0rganisation de l 1Unite Africaine a sa 

14eme session or~inaire tenue. a Addis-Abeba en fevrier/mars 1970, le Secre­

tariat General de l 1 0UA a adresse, le 7 mai 1970, une no'&e verbale POL.70/ 

580-70 a taus les Etats membres de l 1 0rganisation de l 1 Unit8 P~ricaine leur 

demandant de lui communiq_uer,aussit6t q_ue possible, leur point de vue sur 

les avantages et les inconvenients de la reconnaissance du GRAE, 

2. Le Secretariat General avai t adres A une lettre dans le meme sens au 

Comite de Lib8ration. 

3. Ala date du 17 aout 1970, le Secretariat General n 1avait regu q_ue 

cinq_ reponses ala note verbale preciteQ.Ces cinq_ reponses venaient du 

Dahomey, du Kenya, du Malawi, du Mali et du Comite de Liberation, 

4. Malgre le nombre tres~:i1e.dui t. do a .r.epous\)a .,~<rgues;• .. le . Seoi'etariatJ·GGne~·a.l 

a releve oe qui lui parait etre une legere confusion, en oe q_ui ooncerne 

le GRAE et le Fl1LA. A oet egard, le Secretariat General voudrait preciser 

que le GRAE est-le Gouvernement revolutionnaire de 1 1 Angola en exil forme 

par le mouvement de liberation FNLA (Front national de Liberation de l'Ane>ola). 

Le FNL.il. est et demeure ,recon:m par l' OUA en tant que mouvement d.e Liberation. 

Quelque soit la decision qui sera prise, en ce qui ooncerne le GRAE, cette 

decision n 1af2ectera en aucune fa9on le FNLA. 

5· Le Consoil voudra bien trouver en annexe la note v3rbale du Secreta-

riat G8neral aveo les cinq·r6pons&s, 
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ANNEXE I 

Ref. POL. 100 Gmi/578-70 

Le Secr8tariat General de 1 1 0rganisation de l 1 Unite Africaine presente · 

ses compliments aux Ministeres des Affaires Etrangeres des Etats membres et 

conformemAnt a la decision de la XIVeme session ordinaire du Conseil des 

Ministres, a l 1honneur de leur demander de lui communiquer dans les meilleurs 

delais leurs points de vues sur les avantages et les inconvenients de la 

reconnaissance du Gouvernement Revclutionnaire de l'Angola en Exil,, 

Comme decide par le Conseil des Ministres, ces points de vues devraient 

tenir compte des consequences juridiques, politiques et militaires du maintien 

au du retrait de cette reconnaissance. 

Le Secretariat General de l 1 0rganisation de l"Unite Africaine saisit 

cette occasion pour renouveler aux Ministeres des Affaires Etrangeres des 

Etats membres les assurances de sa haute consideration. 

Addis Abeba, 7 mai 1970 
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Le !Jlinistere des Affaires Etrangeros de la Republig_ue du Dahomey 

presente ses compliments au Secretariat General de l'Orgezt:j.sation de l'Unite 

.f!.fricaine eta l'honneur d'accuser reception de sa note POL:1ou GEN/578-70 

on date du 7 mai 1970 par lag_uelle lo Secretariat demandait do lui oommuni­

g_uor les o-bservations du Gouvernoment Dahomeen sur la g_ues-Gion "avantages 

\ 

et inconvenients de la reconnaissance du Gouvernement Revolutionnaire de 

l'llngola en Exil" (GRAE), conformement ala resolution N° Cli/Roso210 (XIV) 

paragrapho 5 adoptee par le Conseil des I:!inistres de·l'OUA a sa 14eme session 

(Addis-Abeba Fevrier-Mars 1970). 

Il convient de rappeler g_ue la Conference des Chefs d'Etat et de Gou­

vernement rGunie au Caire (RAU) en sa premiere session du 17 au 21 juillet 

avai t decide la reconnaissance du Gouvernement Revel utimmaire de 1 1 .!lngola 

en Exil. Dans la resolution adoptee au cours de cette session (Resolution 

AHG/Res.18/(1)), la Conference des Chefs d'Etat et de Gouve1·ne.Jent disposait 

notamment en sos paragraphes 1 at 2 : 

1- "Doman de a ceux des Etats membres g_ui n 1 ont pas recon;m le Gouverne­

ment Revolutionnaire en exil de 1 1 Angola de le faL·e ontierement at 

pleinement. 

2- Demands en outre a tons les Etats mombres d 1 aider ct cl' appuyer le 

Gouvernornent Revolutionnai:ce en exil de l 1Angola"; 

Ce n 1 cst g_ue ~uatre ans plus tard, en fevrier 1968, Que le Conseil des 

!l!inistres de l 1 0rganisation adoptait lore de sa dixieme sesoion ordinaire la 

resolution Cill/Reso 136 (X) g_ui "recommandc aux Chefs d'Etat et de Gouvernement 

de soumettre a un nouvel exarnen le statut de Gouvernement en E:'il do 1 1 Angola, 

car ce statut non seulement pourr11it inciter certains mouve.-,J8nts de liberation 

a se reposer sur lours lauriurs, mais aussi reduire le dynamisms et la vigueur 

de la lutte". 

De seriouses divergences de vue etant apparues au sein du Conseil dr'ls 

Ministres sur 1 1 interpretation de la Resolution mljRes.136 (X), ce dernier a 
sa 128 ses.,ion (fevricr 1969) "avait recommande a la Confo:..·ence des Chefs 

d 1 Etat et de Gouvernem_ent de reconsiderer le statut du FilLA et Cte se prononcer 

definitivement a cGt effet durant sa prochaine session" (Reroclution CN/Res. 

175 (XII). 
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Gouvernement avai-c e:camin€ 

sa sixi8me session (Septembre 1969) la demande presentee par 

des Ministres et avait finalement decide ( AHG/Dec; 35 (VI) que 

au 

le 

ledit 

Conseil lui fasse rapport sur les avantages et les iroonvenients decoulant 

de la reconnaissance du GRAE a sa septi8me session ordine.ire pr8vue pour 

septembre 1970: 

C'est dans oes conditions que le Gonseil des lilinistres a ete amene au 

cours de sa quatorzieme session (fevrier~mars 1970) a examiner a nouveau la 

question du statut du GRAE et a adopter la resolution C~ljRes; 210 (XIV), de­

mandant aux Etats membres de cornmuniquer leurs observations a ce sujet en 

tenant compte des consequences jUridiques, politiques et militaires du maintien 

ou du retrait de cette reconnaissance. 

Sur le plan ,juridique : La reconnaissance du Gouvernement est en prin­

oipe une institution purement juridique repondant il. certains cri-ceres de 

dro'ii: precis (notamrnent l 1effectivite) parce que finalement elle aboutit a 
la participation des collectivites humaines aux relations in·tornationales. 

Cependant, dans la pratique, la reconnais:oance de Gouvernement revet 

le plus souvent un caractere poli tique compte. tenu des circonstances, G' est 

le cas notamment du GRAE : en efiot en accordant le statut de Gouvernement 

en exil au FHLA, il s 1 agissai t dG soutenir 1 1 action dG cG raouvement encore 

engage dans la lutte pour l 1 independanoe. 

La reconnaissance d 1 un Gouvernement implique le plus so1event la prise 

en consideration d 1un grand nombre d 1elements qui ne sout pas forcement juri­

diques, ce qui explique son caractere discretionnaire et part ant poli tique. · 

Le probleme qui se pose est de savoir quelle est la force juridique des 

resolutions adoptees par la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement 

dans les conditions requises de quorum et de majorite con:former.Jent a la Charte 

de l'OUA et au reglement interieur de la Conference des Chefs d'Etat et de 

Gouvernement. La Charte de l 1 0UA et le reglement interieur de la Conference 

sont muets sur ce point. 

Il ne s 1 agi t point d 1 un de bat theorique, mais d 1'une question importan.te 

touohant ala vie meme de l 1 0rganisation, 

Sur le plan poli tique E:t sur le plan militaire : Le "poli tique et le 

"mili taire" sont intimement lies quand il s i agi t de mouvements de liberation, 

L'un infue sur l 1autre et vice-versa. 
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Le retrai t ou le maintien de la reconnaissanoe du GRJIE ne se.mble pas 

devoir, de l 1 avis du Gouvernement Da.homGen, modifier la situaticn politique 

et militaire en .lmgola •. Ce <J.Ui imports, c 1 o:>t <J.US les deux moavoments riva=, 

le FNLA et le NPLA, varviennent a formGr un front uni afin c'e coordonner leur 

lutte ot de la rendre plus efficace. 

Par ailleurs, il est a souligner <J.Ue los deux mouvements doivent pour 

le moins b9n0ficior d' une aide ~gale de 1 1 OUA, ce qui n r a yao Ed;8 le cas. 

On ne saurait done reprochGr a un quelconque mouvement son 11 incf:ficacite 11 

alors meme qu'on lui refuse, pour des considerations obscures, les moyens 

d 1 y arriver. 

Le Ministero des Affaires Etrangeres de la Republi<J.UG du Dahomey saisit 

cette ocvasion pour renouvoler au Secretariat General Administratif de 1 1 OU.A 

les assurances de sa haute consideration. 

Cotonou, le 19 Juin 1)70 
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Le Ministre des Affaires Etrangeres de la Republique du Kenya presen-ce 

ses compliments au Secretariat General de l'Organisation de l'Unite Africaine 

et en reference a sa note Ref/POL, 70/7/580-70 demandant au Kenya son point 

de vue sur les avantages et les inconvenients de la rec.ormaissance du GRAE 

a l 1honneur de declarer que la politiq_ue du Kenya vis-a-v.is clu GRAE ou de 

tout autre mouvement de liberation est guide par les principes de base sui­

vants • 

a) Aussi l6ntemps qu'un mouvement donne a ete reconnu par l'OUA et 

qu.' il. se devoue a la realisation des objectifs de liberation, il ne devrai t 

etre sujet a aucune discrimination ideologique ·u de tout autre nature, Si 

oe principe n 1 est pas ac _.epte, la tache de reconciliation serai t difficile. 

b) Si un mouvement ossse sur la base de preuves evidentes de DS .pen~ 

voir remplir l 1objectif premier qui est la promotion de la lut·Ge de liberation 

son statut devrai t etre revise. Ceoi devrai t iHre fait seulement lorsque la 

possibilite a ete donnee a ce motivement_de se defendre devant le Comite de 

Liberation ou devant tout autre organe cree a cet effet, 

c) Le Comite devrait etablir un systeme qui lui pormettrait d 1analyser 

soigneusement les cas de tout mouvement qui demande a etre reconnu. Le but 

de cette procedure est de verifier 1 1 authentici te du mouvewmt en question, 

Les oriteres·principaux devraient etre : 

1) Le mouvemont doit etre e£rioain 

2) Il doit lutter contre la domination colonials ; 

3) Son siege doit se trouver sur le continent africain 

4) Il ne do it pas etre un groupe dis<oident. 

' L1 adhesion stricte aces principes servirait grandement la cause de 

l 1 unite entre les mouvements qui se battent a l'interieur d 1 m> meme territoire. 

En outre, la question des avanta~es et des inconvenients de la reconnaissance 

de l 1un ou de l 1autre. ne se poserait pas. 

Le Niiniste .. e des Affaires Etrangeres de la Republique du Kenya saisit 

cette occasion pour renouveler au Secretariat General de 1 10rganisation de 

1 1Unite Africaine, les assurances de sa tres haute consideration, 

Nairobi 9 Juin 1970 
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Le llinistere des Affaires Etrangeres de la Republique du MALAWI 

presents ses compliments au Secretariat General de 1 1 Organisation de 1 1 Unite 

Afrioaine eta l 1honneur d 1 accuser reception de sa note N°; POL.70/7/580-70 

demandant le point de vue de taus les Eta:ts membres de 1 1 0UA sur les avantages 

et les inconvenients de la reconnaissance du Gouvernement Revolutionnaire 

de 1 1 Angola en Exi-1 • 

Le Ministere des Affaires Etrangeres voudrait informer g_ue le Gouverne­

ment du Mala1ri ne desire point accorder de reconnaissance au G:t:AE puisque 

conformement aux principes generaux du Droit international, le GRAE ne rem­

plit pas les criteres pour une telle reconnaissance en ce moment, 

Le Ministers des Af_ aires Etrangeres de la Republig_ue du ~!ALAlH saisi t 

cette occasion pour renouveler au Secretariat General de 1 1 Organisation de 

l'Unite Africaine, les assurances de sa tres haute consideration. 

Blantyre, 6 Juin 1970 
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Le liiinistere des AffaL·es Etrangeres et de la Cooperation presente 

ses compliments au Secretariat General Administratif de l'OUA ot a l'honneur 

d 1accuser reception de la note POL.100 Gill~/51S-70 du 7 mai 1970 relative "aux 

avantages et inconvenients de la reconnaissance du Gouverner.wnt Revolutionnaire 

de 1 1 Angola en exil '.~. 

Le Gouvernement du Mali fera connaitre dans les jours a venir sa posi­

tion au Secretariat General Acl!ilinistratif de l' OUA. 

Le Ninistere saisit cette occasion pour renouveler au SGoretariat 

General Administratif de 1 1 OUA, les assurances de sa haute consideration. 

Koulouba,17 Juin 1970 



COmiTE DE LITIERJ.TION 

Monsieur le Directeur, 
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ANNEXE VI 

En reponse a votre lettre N° POL/100 GEN/593, je voudrais 
vous informer que le point de vue du Comite de Liberation sur 

les avantages et les inconvenients de la reconnaissance du GRAE 
en tant que Gouverner, ent en exil sc-Jra connu au cours de la 17eme 
sesLion ordinaire du Cowite de Liberation et vous sera communique 

s~ulement apres la tenue de cette session. 

Dar-es~Salaam 8 Juin 1970 
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